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ARRETE n° 297 CM du 26 mai 2005 portant ouverture de concours pour le recrutement de fonctionnaires de la fonction publique de la Polynésie française

(JOPF du 28 juin 2005, n°26 NS, p. 334)

modifié par :

-
Arrêté n° 965 CM du 4 novembre 2005 ; JOPF du 17 novembre 2005, n° 46, p. 3639

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-217 AT du 14 décembre 1995 modifiée relative aux conditions générales de recrutement des agents de la fonction publique de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 95-226 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des attachés d’administration de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-227 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des rédacteurs de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-228 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints administratifs de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-230 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des ingénieurs de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-231 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des techniciens de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-232 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des agents techniques de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-234 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des psychologues de la fonction publique de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 95-235 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des conseillers socio-éducatifs de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-236 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-237 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des agents sociaux de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2002-163 APF du 5 décembre 2002 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des conseillers d’éducation artistique de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2000-121 APF du 12 octobre 2000 portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints d’éducation de la fonction publique de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 96-136 APF du 21 novembre 1996 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des praticiens hospitaliers de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 97-198 APF du 24 octobre 1997 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des praticiens hospitaliers des structures hospitalières publiques de la direction de la santé ;

Vu la délibération n° 95-241 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des médecins de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-242 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des biologistes, vétérinaires, pharmaciens et chirurgiens-dentistes de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-243 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des sages-femmes de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-246 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des rééducateurs de la fonction publique de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 95-247 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des assistants qualifiés de laboratoire de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-248 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des manipulateurs d’électroradiologie de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-249 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des auxiliaires de soins de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 98-128 APF du 20 août 1998 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des infirmiers de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 98-250 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des agents médico-techniques de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu les arrêtés portant date d’ouverture et organisation matérielle de concours ouverts en début d’année 2005 n° 16 MTD/PEL du 5 janvier 2005, n° 103 MTD/PEL du 19 janvier 2005, n° 161 MTD/PEL du 31 janvier 2005, n° 173 MTD/PEL du 1er février 2005, n° 174 MTD/PEL du 1er février 2005, n° 208 MTD/PEL du 8 février 2005, n° 209 MTD/PEL du 8 février 2005, n° 272 MTD/PEL du 15 février 2005 et n° 282 MTD du 16 février 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 mai 2005,

Arrête :

Article 1er.— Est autorisée pour l’année 2005 l’ouverture de concours pour le recrutement de fonctionnaires dans les cadres d’emplois des filières suivantes :

1° Pour la filière administrative et financière :
Catégorie A : 45 attachés d’administration, dont 32 en concours externe et/ou d’intégration et 13 en concours interne;

Catégorie B : 32 rédacteurs dont 23 en concours externe et/ou d’intégration et 9 en concours interne ;

Catégorie C : 30 adjoints administratifs dont 20 en concours externe et/ou d’intégration et 10 en concours interne.

2° (remplacé, Ar n° 965 CM du 4/11/2005, art. 2) Pour la filière technique :

Catégorie A : 16 ingénieurs en concours externe ;


Catégorie B : 52 techniciens dont 43 en concours externe et/ou d’intégration et 9 en concours interne ;


Catégorie C : 12 agents techniques en concours externe.

3° (remplacé, Ar n° 965 CM du 4/11/2005, art. 2) Pour la filière socio-éducative, sportive et culturelle :
Catégorie A :


- 7 psychologues en concours externe ;


- 1 conseiller socio-éducatif en concours externe ;


- 3 conseillers d’éducation artistique en concours externe.

Catégorie B : 28 assistants socio-éducatifs dont 22 en concours externe et/ou d’intégration et 6 en concours interne.

Catégorie C : 11 agents sociaux en concours externe.

4° Pour la filière éducative :
Catégorie B : 17 adjoints d’éducation en concours externe. 

5° (remplacé, Ar n° 965 CM du 4/11/2005, art. 3) Pour la filière santé :
Catégorie A :


- 24 praticiens hospitaliers des établissements publics hospitaliers en concours externe ;


- 7 praticiens hospitaliers des structures hospitalières de la direction de la santé en concours externe ;


- 4 sages-femmes en concours externe ;


- 15 médecins en concours externe ;


- 3 chirurgiens-dentistes en concours externe ;


- 1 vétérinaire en concours externe.

Catégorie B :


- 17 infirmiers en concours externe ;


- 10 rééducateurs en concours externe ;


- 5 assistants qualifiés de laboratoire en concours externe ;


- 1 manipulateur en électroradiologie en concours externe.

Catégorie C :


- 13 auxiliaires de soins en concours externe ;


- 5 agents médico-techniques en concours externe.

Art. 2.— Le nombre de postes réservés aux concours d’intégration sera égal au plus à 100 % et au moins à 50 % des postes ouverts au titre des concours internes.

Art. 3.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle, et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 mai 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,

Pierre FREBAULT.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


